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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La fibromyalgie est une maladie reconnue par l’Organisation Mondiale 
de la Santé depuis 1990.  

Elle se caractérise par des douleurs chroniques diffuses qui se définie 
comme un syndrome fait de symptômes chroniques, d’intensité modérée à 
sévères, incluant des douleurs diffuses avec sensibilité à la pression, de la 
fatigue, des troubles du sommeil, des troubles cognitifs et de nombreuses 
plaintes somatiques. Une forte prévalence féminine est concernée par cette 
maladie.  

Selon le rapport de l’Institut National de la Santé et de la Recherche 
Médicale, la fibromyalgie touche 1,6 % de la population. Néanmoins, de 
nombreuses personnes ne sont pas encore diagnostiquées à cause de la prise 
en compte insuffisante des douleurs et des épuisements durables 
inexpliqués. La détection de cette maladie est comprise dans une durée 
moyenne de 7 ans, une période durant laquelle le patient n’est pas pris en 
charge et où son traitement ne correspond pas forcément à la fibromyalgie.  

Afin d’améliorer les conditions d’accompagnement de cette maladie et 
une meilleure prise en charge par la sécurité sociale, nous suggérons au 
gouvernement de reconnaître cette maladie comme une affection de longue 
durée.  
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

Article unique 

L’Assemblée nationale, 

Vu l’article 34-1 de la Constitution, 

Vu l’article 136 du Règlement de l’Assemblée nationale, 

Considérant que la fibromyalgie affecte plus de deux millions de 
personnes en France et que son nombre est en constante évolution ; 

Considérant que la prise en charge de cette maladie n’est pas à la 
hauteur des complications qu'elle peut entraîner ; 

Invite le Gouvernement à ajouter la fibromyalgie à la liste des 
affections de longue durée. 




